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AVIS	AUX	PORTEURS	DE	BSA	NEOVACS	2017	(FR0013275971)	

MODALITES	D'AJUSTEMENT	LEGAL	ET	CONTRACTUEL	

	
Paris,	 le	22	décembre	2017	–19h00	CET	–NEOVACS	 	 (Euronext	Growth	Paris	 :	ALNEV)	 fait	 savoir	que	 les	
bons	 de	 souscription	NEOVACS	 2017	 	 initialement	 attachés	 aux	 actions	 émises	 le	 31	 juillet	 2017	 dans	 le	
cadre	 d'un	 placement	 privé1,	 cotés	 sur	 Euronext	 Growth	 Paris	 (code	 ISIN	 FR0013275971),	 sont	 ajustés	
comme	 suit	 à	 partir	 du	 21	décembre	2017,	 en	 application	des	obligations	 légales	 et	 contractuelles	 de	 la	
Société:	
	

Nouveau prix d'exercice 
(ajustement contractuel)	

0,403 EUR	

Nouvelle parité (ajustement légal)	 1 bon de souscription pour 0,883 action	

Période d'exercice (inchangé) 03/08/2021 inclus 

	
Ces	ajustements	légaux	et	contractuels	résultent	de	l'attribution	gratuite	de	bons	de	souscription	d'actions	
remboursables	 (BSAR)	 à	 l'ensemble	 des	 actionnaires	 de	 la	 Société	 et	 de	 la	mise	 en	 place	 d'un	 emprunt	
obligataire	convertible	annoncés	par	la	Société	le	22	novembre	20172.	
	
À	propos	de	Néovacs	
Cotée	 sur	 Euronext	Growth	 depuis	 2010,	Néovacs	 est	 un	 acteur	majeur	 dans	 les	 vaccins	 thérapeutiques	
ciblant	 le	 traitement	 des	 maladies	 auto-immunes,	 inflammatoires	 et	 certains	 cancers.	 Grâce	 à	 sa	
technologie	innovante	induisant	une	réponse	immunitaire	polyclonale,	protégée	potentiellement	jusqu'en	
2032	 par	 5	 familles	 de	 brevets,	Néovacs	 concentre	 ses	 efforts	 de	 développement	 clinique	 sur	 l'IFNalpha	
Kinoïde	 pour	 le	 traitement	 du	 lupus	 et	 de	 la	 dermatomyosite.	 Néovacs	 réalise	 également	 des	 travaux	
précliniques	sur	d'autres	vaccins	 thérapeutiques	pour	 le	traitement	des	maladies	auto-immunes,	cancers,	
allergies	et	diabète	de	type	1.	L'ambition	de	cette	«	approche	Kinoïde	»	est	de	permettre	aux	patients	de	
mieux	 supporter	 un	 traitement	 à	 vie	 qui	 serait	 plus	 efficace,	 bien	 toléré	 et	 très	 souple	 dans	 son	
administration.	Néovacs	est	éligible	au	plan	PEA-PME.	
Pour	plus	d'informations	:	www.neovacs.fr	
	
 
	

 

                                                
1	http://neovacs.fr/wp-content/uploads/2017/07/Neovacs_-Communique-de-Presse-310717.pdf	

2	http://neovacs.fr/wp-content/uploads/2017/11/COMMMUNIQUE-NEOVACS-22-NOVEMBRE-2017.pdf	


